
   

 
 

 

 

 

 

 

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N° 02/2021 
 

 

En partenariat avec la Wilaya de la Région de l’Oriental, le Centre Régional d’Investissement de 

l’oriental, la province de Jerada, l’association Oriental Moubadara lance un appel d’offres ouvert relatif à 

la fourniture et installation des équipements pour les bénéficiaires du fond d’appui aux porteurs de projets 

de Jerada en trois lots : 

 

 Lot 1 : Fourniture des équipements pour des projets au sein de la Province de Jerada 

 Lot 2 : Fourniture des équipements au profit des projets à vocation agricole 

 Lot 3 : Acquisition des équipements de sécurité 

 

 

 

Dans ce cadre, il sera procédé, le Lundi 28 juin 2021, à 10h à la salle des réunions au siège de 

l’association, sise n°10 rue sourya hay al massira - Oujda à l’ouverture des plis de l’appel d’offres précité. 

Le dossier d’appel d’offres peut être retiré au bureau d’ordre du siège de l’Association Oriental 

Moubadara n°10 rue sourya hay al massira Oujda. 

  

Le montant du cautionnement provisoire est fixé à : 

 

 Lot1 : Quarante-trois mille Dirhams (43 000,00dh) 

 Lot 2 : Vingt-cinq mille Dirhams (24 000,00dh) 

 Lot 3 : Sept mille Dirhams (7 000,00dh) 

 

L’estimation des prestations est : 

LOT Estimation 

1 Quatre millions deux cent soixante-dix mille dirhams toute taxe comprise (4 270 000.00 dh TTC) 

2 Deux millions quatre cent quatre-vingt mille dirhams toute taxe comprise (2 480 000.00 TTC) 

3 Sept cent mille dirhams toute taxe comprise (700 000.00 TTC) 

 

 Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être conformes 

aux dispositions du règlement de consultation. 

 

Les concurrents peuvent : 

Envoyer leurs plis, par courrier recommandé avec accusé de réception à l’adresse suivante : n°10 

rue sourya hay al massira Oujda. 

Déposer leurs plis contre récépissé au bureau d’ordre de l’association Oriental Moubadara. 

Remettre leurs plis au président de la commission d’ouverture des plis au début de la séance et 

avant l’ouverture des plis. 

Les   pièces justificatives à fournir sont celles   prévues   par l’article 9 du règlement de 

consultation. 

 

 
  

 


